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Contrôle de l’obligation vaccinale chez les libéraux de santé : 
Olivier Véran a outrepassé ses pouvoirs
DROIT - Le 13 juin 2023, le Conseil d’État a estimé qu’Olivier Véran est allé au-delà de ses 
pouvoirs lorsqu’il a organisé le contrôle de l'obligation vaccinale des professionnels de santé 
libéraux. L'ancien ministre de la Santé ne pouvait pas suspendre les remboursements par 
l'assurance maladie des médicaments dispensés par un pharmacien non-vacciné, ni interdire à
ces professionnels de se faire remplacer pendant leur suspension, ou encore les contraindre à 
fermer leur officine. Et pourtant, plusieurs pharmaciens ont perdu leur travail et leur 
clientèle à cause de ces mesures. 

Le 14 décembre 2021, un pharmacien libéral a saisi le Conseil d'État pour annuler une instruction 
interministérielle prise par Olivier Véran en octobre 2021. À préciser que la question de 
l’indemnisation du préjudice causé par l’ancien ministre de la Santé n’est pas abordée dans ce type 
de recours.  

Les pharmaciens non-vaccinés n’avaient d’autres choix que de fermer leurs officines 

Avec son instruction interministérielle, le ministre de la Solidarité de et la santé de l’époque a 
inéluctablement ordonné la fermeture des officines des pharmaciens non-vaccinés contre le Covid-
19.  

En effet, une fois l’entrée en vigueur de la loi du 5 août 2021 effective, le document prévoit que 
"lorsque la situation de manquement à l'obligation vaccinale a été constatée (…) le directeur 
général de l'ARS informe le professionnel de santé de sa suspension par courrier". Dès lors, le 
pharmacien suspendu ne peut plus exercer sa fonction, même de manière indirecte. Il lui est interdit 
de procéder à la téléconsultation, en suivant à distance les prescriptions médicales de ses clients, ou 
de se faire remplacer. "Par conséquent, l’officine de pharmacie doit être fermée", préconise l’acte 
administratif attaqué. 

Le Conseil d’État estime qu’Olivier Véran n’avait pas la compétence pour fixer "une règle 
nouvelle", qui allait au-delà de ce qui était prévu par la loi du 5 août 2021. Pour la plus haute 
juridiction administrative, une autre mesure prévue dans l’instruction dépasse le pouvoir du 
ministre.  

La suspension des remboursements par l'assurance maladie des médicaments dispensés par un pharmacien non-
vacciné est illégale  

"Lorsqu’un praticien (…) continue d’exercer malgré l’interdiction temporaire d’exercer, il est tenu 
de rembourser à l’organisme de sécurité sociale le montant de toutes les prestations qu’il a 
effectuées" précise le document.  

En d’autres termes, un pharmacien suspendu qui aurait continué d’exercer son activité devait lui-
même rembourser à la caisse d’assurance maladie les médicaments délivrés sur prescription 
médicale.  

Pour le Conseil d’État, Olivier a encore une fois "fixé une règle nouvelle entachée d'incompétence" 
qui n’était pas prévue par la loi.  

https://edition.francesoir.fr/societe-sante/controle-obligation-vaccinale-liberaux-sante-veran
https://edition.francesoir.fr/societe-sante/controle-obligation-vaccinale-liberaux-sante-veran
https://www.femasif.fr/wp-content/uploads/sites/3/2022/01/dgos-rh2-2021-218.pdf
https://www.femasif.fr/wp-content/uploads/sites/3/2022/01/dgos-rh2-2021-218.pdf
https://www.conseil-etat.fr/arianeweb/#/view-document/?storage=true


Les mesures qui prévoient la suspension des remboursements des médicaments, l’interdiction de se 
faire remplacer ou l’obligation de fermeture des officines sont donc annulées. Elles sont en principe 
réputées ne jamais avoir existé. Il n’est pas encore clair à ce stade si cet arrêt concerne toutes les 
professions de santé libérales ou seulement l’activité de pharmacien.
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